
 

 
 
 

Processus d’autorisation des programmes et établissements 
d’enseignement aux Territoires du Nord-Ouest 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renvoi au comité chargé de l’assurance 
de la qualité 

Examen de la demande et 
recommandation au ministre 

Commentaires du public 
et des autres établissements d’EPS 

L’indiquer 
clairement si la 

demande 
concerne 
différents 
niveaux de 

reconnaissance in 
application 

Décision du ministre 
 

Demande 
rejetée sans 

renvoi 

L’établissement a 10 jours 
ouvrables après la réception 

de l’avis de rejet pour 
contester la décision 

Demande 
réexaminée 

Rejet définitif – 
cette demande 

ne sera pas 
examinée de 

nouveau 

Soumission de la demande 

 Phase 1 – Examen de coordination du système 

Phase 2 – Examen de l’assurance de la qualité 

Programme d’études – Se 
référer au manuel du CAQC 

Examen du CAQC et envoi 
des recommandations au 

ministre 

Décision du ministre 

Établissement n’attribuant 

pas de grades (ÉFP et collège) 

renvoie devant le CCCAQ 

 

Coordination d’experts 
en la matière 

Demande examinée en 
regard des normes établies 

Compilation des 
renseignements et envoi des 

recommandations au ministre 

Demande rejetée 

L’établissement a 10 jours 
ouvrables après la réception de 
l’avis de rejet pour contester la 

décision 

Demande 
réexaminée 

Rejet définitif 
– cette 

demande ne 
sera pas 

examinée de 
nouveau 

Mise à jour du site Web 

On fait parvenir à l’établissement : 

• le sceau d’approbation électronique 

• la date de renouvellement 

• l’annexe avec les modalités 
 

Délivrance d’un certificat d’inscription ou d’une autorisation 
d’exploitation (Notification de l’établissement) 

Phase 3 – Délivrance d’un certificat 
d’inscription 


